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2023 a été une année 
riche en événements 
pour les six CEN de 
la région Auvergne-
Rhône-Alpes .

2023 marque le début du deuxième 
plan d’action quinquennal commun 
aux CEN d’Auvergne-Rhône-Alpes, un 
document stratégique construit en étroite 
collaboration avec la DREAL et la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, cadrant les actions 
prioritaires à mettre en œuvre autour de 
trois axes .
Les CEN joueront un rôle clé dans 
l’accompagnement des politiques en faveur 
de la biodiversité .
Le quatrième axe de la stratégie des 
CEN pour les cinq années à venir porte 
sur l’organisation régionale des six 
associations . La création de l’Union des CEN 
d’Auvergne-Rhône-Alpes en est la première 
pierre . Véritable outil de développement, de 
mise en synergie et d’intelligence collective, 
l’Union des Conservatoires d’espaces 
naturels d’Auvergne-Rhône-Alpes permet 
une plus forte structuration régionale des 
six conservatoires .
Elle a pour mission de :

 Représenter, sur un plan politique et 
technique, les 6 CEN auprès des autorités 
d’agrément, afin de faire valoir leurs 
fondamentaux et spécificités et être force 
de propositions novatrices ;

 Animer et coordonner, sur un plan 
technique et politique, la mise en œuvre 
des Plans d’Actions Quinquennaux (PAQ), 
communs aux 6 CEN dans le cadre de leur 
agrément, et tout particulièrement les 
«démarches de portée régionale» dont 
l’animation de la démarche TEN ;

 Impulser, animer et faciliter la 
mutualisation de moyens humains et 
techniques entre les CEN ;

 Renforcer la visibilité à l’échelle régionale 
des actions territoriales portées par les 6 
CEN en termes d’ampleur et de diversité 

d’actions ;
 Favoriser l’échange, le partage et la 

solidarité entre les 6 CEN .
Cette nouvelle association est une union 
au sein de laquelle chaque conservatoire 
conserve sa personnalité, son identité, sa 
gouvernance actuelle .
Créée le 20 octobre, elle a été officiellement 
lancée le 23 novembre sur le site des anciens 
méandres du Rhône à Serrières-de-Briord 
en présence des autorités d’agrément .
L’année 2023 a été l’année des succès . 
Le temps s’est accéléré pour le CEN Isère 
qui a multiplié ses travaux sur sites, en 
proximité notamment avec les collectivités, 
a développé des partenariats/mécénats 
notamment avec la société Uriage, a été 
lauréat de la fondation du Crédit Mutuel 
pour le projet « pâturage en zone humide 
d’altitude », a été retenu pour la mise en 
œuvre du Projet de Territoire pour la 
Gestion de l’Eau (PTGE) de la nappe de 
Péage-de-Roussillon (RNN de l’île de la 
Platière), a rejoint le mouvement «1% pour 
la planète», a conventionné avec la société 
AREA, a reçu confirmation du déblocage 
à 100 % des financements du ministère 
des Armées pour les sites de Notre-Dame-
de-Mésage et du camp de Chambaran, a 
vu de nouveaux élus rejoindre le Conseil 
d’administration . . .
Notre structure vit bien et se développe 
raisonnablement avec des équipes toujours 
attentives au fonctionnement participatif 
de l’association notamment lors des 
rencontres de travail sur le projet associatif .
Sachons préserver, pour l’avenir, un certain 
équilibre . . .
Aux portes de 2024, le Conseil 
d’administration, les équipes et moi-même 
vous présentons nos meilleurs voeux .

Marie-Pierre Barani
Présidente du Conservatoire 
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Le comité de site de l’Étang des Longs (Brié-
et-Angonnes) a eu lieu le 2 mars dernier 
autour de la finalisation du plan de gestion du 
site. Lors de cette réunion, le diagnostic, les 
enjeux du site, les objectifs et les opérations 
de gestion pour les 10 années à venir ont 
été présentés. Ce plan de gestion a obtenu la 
validation du Département de l’Isère et des 
élus de la commune. Le comité de site était 
ouvert aux habitants pour leur information. 

Étang des Longs
Validation du plan de gestion 
2023-2032

Étang des Longs (Brié-et-Angonnes)
CEN Isère

Le Conservatoire d’espaces naturels Isère 
a obtenu le financement du Fonds Vert, un 
dispositif développé par le Gouvernement 
pour accélérer la transition écologique. 
Deux projets sont concernés par cette 
opération. 

Sur le marais de Berland, à Saint-
Christophe-sur-Guiers, le Fonds vert va 
permettre d’évacuer un remblai afin de 
restaurer la fonction hydrologique du 
marais et la renaturation du milieu. 
Sur la Réserve naturelle nationale de l’île 

de la Platière, l’acquisition d’un tracteur 
équipé de pneus basse pression permet 
de diminuer l’impact de la gestion sur les 
milieux naturels fragiles. 

Fonds Vert
Deux projets pour la préservation de la biodiversité

Fête des sciences à l’Île Falcon 
(Saint-Barthélémy-de-Séchilienne)
Saint-Barthélémy-de-Séchilienne

Des nouvelles des sites

Marais de Berland
Une nouvelle convention de 
gestion

Le Conservatoire d’espaces naturels 
Isère vient de signer une convention de 
gestion avec un propriétaire privé pour six 
parcelles sur le marais de Berland à Saint-
Christophe-sur-Guiers, soit une surface 
totale de 3 hectares. Cette convention est 
mise en place sur une durée de 5 ans. Les 
actions du Conservatoire sur ces parcelles 
seront centrées sur la conservation et/
ou la restauration du milieu naturel et 
la préservation d’espèces animales ou 
végétales.   

Visite du Département

Madame Dolgopyatoff Burlet, vice-
présidente Environnement du Département 
de l’Isère et membre du bureau du  CEN, a 
visité l’Espace naturel sensible associatif 
du  marais de Berland. Un beau moment 
d’échanges autour de la préservation de 
ce marais à fort enjeu de préservation, 
notamment du Liparis de Loesel. 

Île Falcon
Fête des sciences

À l’occasion de la Fête de la Science 
et sur l’invitation de la commune de 
Saint-Barthélemy-de-Séchilienne, le 
Conservatoire d’espaces naturels Isère 
a animé une visite du site naturel de 
l’Île Falcon. L’occasion pour un public 
local de voir ce qu’est devenu cet ancien 
lotissement restauré en espace naturel.
Près d’une centaine de familles vivaient 
encore à la fin du siècle dernier dans 
la plaine de l’Île Falcon. Menacées par 
un risque d’effondrement, elles ont été 
contraintes de quitter les lieux. La nature 
reprend ses droits dans cette plaine. Le 
retrait de toutes traces de construction 
redonne un caractère quasi sauvage à 
l’Île Falcon qui abrite une faune et une 
flore d’une grande richesse.  

Marais de Berland (Saint-Christophe-
sur-Guiers)
M. Juton - CEN Isère
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Marais de Cras
CEN Isère

Chantier bénévole du marais de 
Chambrotin (Saint-Jean-d’Avelanne)
AICA Saint-Jean-d’Avelanne

Dimanche 2 juillet, le CEN Isère a 
donné rendez-vous aux promeneurs et 
aux cyclistes pour une journée portes 
ouvertes à la découverte des trésors de la 
Réserve naturelle nationale de l’île de la 
Platière. Les participants ont pu découvrir 
la réserve sous un angle exceptionnel, en 
descendant en canoë la lône qui traverse 
la réserve, grâce au Club Nautique de la 
Platière. Autres temps forts, le spectacle 
« La Lune, si possible » de la Compagnie 
LalalaChamade, un atelier de découverte 
des habitants de la mare pédagogique 

et un jeu autour des métiers et des 
personnes qui œuvrent au quotidien pour 
la préservation de la Réserve. 

Réserve naturelle 
nationale de l’île 
de la Platière

Journée portes ouvertes

Au fil de l’eau
À la découverte de la faune 
qui vit près des cours d’eau

Le Conservatoire d’espaces naturels Isère 
vous invite à découvrir quelques instants 
de vie sauvage captés sur les sites en 
gestion. Cette vidéo a été réalisée avec des 
images issues des pièges photos utilisés 
pour les suivis scientifiques.  

À voir sur la chaîne YouTube du CEN Isère

Marais de Cras
Vous reprendrez bien un peu 
de marais ?

Bonne nouvelle pour le marais de Cras ! 
Depuis juin, le CEN Isère est l’heureux 
propriétaire de parcelles qui viennent 
compléter sa maîtrise foncière de la 
zone d’intervention. En effet, il s’agit 
de deux petites parcelles de 20 ares 
(2030 m² tout de même !) en roselières, 
prairies humides, dans la continuité des 
milieux déjà gérés. À cela s’ajoute, une 
plus grande parcelle qui a été acquise en 
octobre. Située au nord du site, elle vient 
agrandir la maîtrise foncière et d’usage 
de 4000 m².  

Marais de 
Chambrotin
Chantier bénévole 
annuel

Comme chaque année à la fin de l’été, 
le Conservatoire d’espaces naturels 
Isère et l’AICA de Saint-Jean-d’Avelanne, 
regroupant les ACCA de Saint-Jean 
d’Avelanne, de Velanne et de Saint-Martin 
de Vaulserre, se sont retrouvés pour 
l’entretien du marais de Chambrotin. 
Sept membres de l’AICA et trois 
salariés du CEN Isère ont participé à ce 
chantier. Saluons également la présence 
de Monsieur Reynaud, Président du 
SIAGA, le Syndicat interdépartemental 
du Guiers et de ses affluents, qui 
accompagne financièrement les actions 
menées par le CEN Isere pour la gestion 
et la préservation du marais, au côté du 
Département de l’Isère et l’Agence de 
l’eau Rhône Méditerranée Corse.
Ainsi, dix personnes ont fauché le marais, 
utilisant les méthodes les plus adaptées 
possibles à la fragilité du site. La fauche 
est faite avec un engin léger (un porte 
outil polyvalent) et la matière est 
ramassée à la fourche.
L’objectif de cet entretien est de 
maintenir le milieu ouvert et pauvre en 
matières, rétablissant des conditions 
favorables au maintien de la Spiranthe 
d’été.  

Tourbière des Planchettes
Un caillebottis tout neuf

Après de nombreuses années de bons 
et loyaux services, le caillebottis de la 
tourbière des Planchettes a fait peau 
neuve cette année. Réalisé avec du bois 
de robinier local, il offre aux promeneurs 
une immersion au cœur de cette 
tourbière forestière de fond de vallon 
en minimisant l’impact de leur présence 
dans ce milieu très fragile.  
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Les outils de gestion

L’étude hydrologique
Un marais avec de fortes fluctuations d’eau 
au fil des saisons, comment ça marche ? 

C’est la question que se pose le Conservatoire d’espaces naturels 
Isère pour le marais des Luippes, sur la commune de Creys-Mépieu. 
En effet, 2021 a été une année avec de très hauts niveaux d’eau alors 
qu’en 2023, une longue période d’assec a été constatée, et pourtant, 
ces milieux humides subsistent et on pourrait même dire que ces 
fluctuations sont à l’origine de la richesse de la biodiversité du 
marais.
Une étude hydrologique a débuté à l’automne 2022 pour 
apporter des éléments de réponse. Elle permettra de poser les 
bases d’une gestion plus active en cas de période d’assec trop 
importante due, notamment, au changement climatique. Une fois 
les dysfonctionnements hydrologiques identifiés, des mesures 
de réhabilitation pourront être mises en œuvre afin d’améliorer 
la résilience du marais face aux différentes pressions, tant 
anthropiques que naturelles.
À l’initiative du CEN Isère, cette étude a été réalisée sur toute l’année 
2023 avec une restitution début 2024. Elle est rendue possible grâce 
au soutien de l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse et du 
Département de l’Isère.   

D’où vient l’eau de la Tourbière du Grand 
Lemps ? 

La Tourbière du Grand Lemps bénéficie des ruissellements d’un 
petit bassin versant pluvial de 7,8 km². Elle représente la source 
du ruisseau Barbaillon qui file entre les collines vers la plaine 
de Bièvre. Or, des études menées à la fin des années 2000 par 
l’université de Chambéry ont calculé que la pluie qui arrosait 
cette surface ne suffisait pas à expliquer les centaines de litres 
qui en sortent sans discontinuer chaque seconde. En effet, c’est 
jusqu’à 90 % de l’eau qui provient de sources présentes au fond 
de la tourbière et alimentées depuis l’extérieur.
Pour préciser l’origine de ces eaux sous-lacustres, le CEN Isère a 
posé la question aux hydrogéologues de BURGEAP. De nouvelles 
mesures de débit, ainsi que l’étude des données géologiques 
disponibles, permettent d’estimer en réalité une surface totale 
d’approvisionnement de 13 km² et de la situer essentiellement 
vers l’Est sur la plaine et les collines d’Oyeu. La Tourbière du 
Grand Lemps et le lac de Paladru ne partagent donc pas la même 
eau, mais les usages sur ce secteur qui les sépare impactent 
directement la qualité et la quantité des eaux à l’origine des 
milieux naturels exceptionnels de la tourbière, ainsi que de 
celles qui y sont pompées pour l’eau potable des communes de 
Bièvre est !    

Le marais des Luippes
CEN Isère

La Réserve naturelle nationale 
de la Tourbière du Grand Lemps
G. Maillet - CEN Isère
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Les inventaires et suivis scientifiques sur les sites conservatoires
Un préalable indispensable à la gestion

La saison des prospections et des suivis 
scientifiques bat son plein en juin. 
Notre équipe du pôle études et projets 
scientifiques est à pied d’œuvre pour 
améliorer nos connaissances des espèces 
et milieux sur les sites conservatoires.
En particulier, des protocoles adaptés et 
harmonisés sont déployés, à l’instar des 
suivis RhôMéO Flore et RhôMéO Pédologie 
sur le marais de Berland à Saint Christophe-
sur-Guiers, dans l’optique de collecter des 
informations sur l’état initial du marais, 
en préalable aux projets de restauration 
hydrologique du marais.    

Les espèces comme indicatrices de l’évolution d’un milieu
La Dolomède des roseaux et la Réserve naturelle de la Tourbière du Grand Lemps

Le saviez-vous ? La Dolomède des roseaux (Dolomedes plantarius) est présente dans la 
Réserve naturelle de la Tourbière du Grand Lemps et c’est une des espèces classées « en 
danger d’extinction » dans la liste rouge des araignées de France métropolitaine.
Ce gros travail de synthèse, qui vient d’être publié par l’UICN (union internationale pour la 
conservation de la nature), a permis d’évaluer l’état des populations des 1622 espèces de 
métropole. Il en ressort que 170 d’entre elles sont menacées et que plus de 500 sont encore 
insuffisamment connues pour être bien évaluées. Les principales menaces sont, là aussi, 
la destruction des milieux de vie naturels, dégradation dont l’impact sera accentué par les 
changements climatiques.
Un suivi scientifique de 5 ans est en cours sur la Réserve naturelle pour comparer l’impact 
du pâturage bovin avec l’embuissonnement du marais sur les 168 espèces d’araignées 
présentes, dont 10 figurent sur cette Liste Rouge nationale !    

Le GPS centimétrique
La géolocalisation au centimètre près

Afin d’améliorer la géolocalisation des espèces et des suivis scientifiques sur le terrain, le 
Conservatoire d’espaces naturels Isère s’équipe de GPS centimétriques.
Couplés aux téléphones mobiles déjà utilisés pour les prospections de terrain, ces GPS 
permettront d’affiner jusqu’au centimètre la précision du GPS de nos appareils. Cette 
technologie donne accès au réseau collaboratif Centipede RTK et constitue une avancée 
dans la connaissance des milieux et des espèces. C’est aussi une nouvelle compétence pour 
notre équipe de géomaticiens qui fabriquent ces GPS. Ce travail est possible grâce au soutien 
de l’entreprise GMG BAT.    

Les suivis annuels de la migration des amphibiens 

La période de reproduction est l’occasion de connaître l’état d’une population 
d’amphibiens. Nos campagnes annuelles de prospection débutent dès la sortie de l’hiver, 
alors que les amphibiens sortent de leur léthargie hivernale pour entamer la migration 
de la forêt vers leur lieu de reproduction, la zone humide à proximité. Le CEN Isère suit 
les populations sur plusieurs de ses sites : le marais de Velanne, le marais de Gouret à 
Saint-Quentin-sur-Isère, la Réserve naturelle nationale de la Tourbière du Grand Lemps, 
l’espace alluvial de la Rolande et du Maupas, le marais d’Avalon…   

Ponte de grenouille rousse au marais de Velanne
M. Siméan - CEN Isère

Deux GPS centimétriques montés 
par les géomaticiens du CEN Isère
A. Merlin - CEN Isère
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Le point sur...

Mardi 24 janvier 2023, les Conservatoires d’espaces naturels ont 
convié leurs partenaires régionaux à la maison de l’environnement 
de la Métropole lyonnaise pour dresser un bilan de leurs actions et 
évoquer les perspectives à venir.

Un temps d’échange privilégié 
Imaginée par les six Conservatoires d’espaces naturels d’Auvergne-
Rhône-Alpes afin de renforcer les liens avec leurs principaux 
partenaires régionaux, départementaux et interdépartementaux, 
cette rencontre avait pour objectif de faciliter la vision synthétique 
du  travail des CEN sur les territoires et notamment les efforts 
qu’ils déploient pour accentuer la  reconnaissance des espaces 
naturels comme solutions face à la perte de biodiversité et au  
dysfonctionnement de nos écosystèmes.

Une table ronde autour du changement climatique 
Sujet majeur et incontournable, les questions autour du 
changement climatique ont été au centre d’une table ronde 
concluant la matinée. Enjeux, territoire, filières, usages ou encore 
attentes ont animé les prises de parole d’intervenants aux profils 
complémentaires (OFB, PNR, AURA2E, Chambre d’agriculture, 
Association de protection de la nature).
Cette table ronde était ponctuée des regards des institutions 
régionales impulsant les politiques publiques en matière de 
préservation de la biodiversité et de sa prise en compte dans le 
développement des territoires.  

Rencontre partenariale des 
CEN Auvergne-Rhône-Alpes
Échanger pour mieux collaborer

Le comité départemental pelouses sèches est une instance qui 
se réunit tous les ans pour faire le bilan des actions menées dans 
le département pour la préservation des pelouses sèches. Le 23 
janvier dernier, 17 structures se sont réunies à l’initiative du 
Conservatoire d’espaces naturels Isère, animateur du comité.
Lors de cette réunion, différents états d’avancement de projets ont 
été présentés. Citons, entre autres, les inventaires des pelouses 
sèches de la moyenne vallée de la Bourbre par l’APIE (Association 
Porte de l’Isère Environnement) et du Pays Voironnais par le CEN 
Isère. Le travail conjoint du CEN, de Gentiana et de l’ADDEAR 
Isère autour des partenariats avec le monde agricole pour la 
restauration des pelouses sèches a également été mis en avant.  

Comité départemental 
pelouses sèches de l’Isère
Réflexion autour des actions en cours

Avec ses connaissances et son savoir-faire en matière de zones 
humides, le Conservatoire d’espaces naturels Isère intervient 
auprès de la Métropole de Grenoble pour la mise en œuvre de sa 
politique GEMAPI. Le comité de pilotage du 14 mars dernier a été 
pour la Métro l’occasion de présenter les travaux des partenaires 
techniques sur la gestion des espèces exotiques envahissantes 
(Gentiana), sur la qualité de l’eau du territoire (Agence de l’eau et 
CLE Drac-Romanche) et de faire un retour sur une enquête autour 
du climat (Université Grenoble-Alpes).  

Comité de pilotage GEMAPI de 
Grenoble-Alpes Métropole
Une mission d’assistance autour de la gestion 
de l’eau

L’Association du Réseau des Rivières Sauvages et les bureaux 
d’études Scimabio interface et Styx4D ont développé le projet 
«Biodiv’canyon» avec le soutien de l’Agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse. Ce projet a pour objectif d’étudier les 
hotspots de biodiversité en canyon en intégrant des approches 
morphologique, biologique et l’étude de la pratique du 
canyonisme. Le CEN Isère participe au comité technique pour 
l’étude du canyon des Écouges. À terme, le projet Biodiv’Canyon 
doit permettre de proposer une méthodologie opérationnelle et 
réplicable pour l’étude de ces milieux.  

Projet Biodiv’Canyon
Pratiques sportives et biodiversité des 
canyons du Vercors

Canyon des Écouges
Jehan Berthet

Table ronde autour des enjeux de Biodiversité et 
changement climatique dans les territoires à l’échelle 
régionale lors de la rencontre partenariale
A. Merlin - CEN Isère
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Mise en ligne d’un site internet 
dédié aux zones humides de 
Rhône-Alpes
https://zones-humides-rhonalpines.org

Fruit d’un travail collectif, découvrez le nouveau site internet 
«zones humides de Rhône-Alpes». Destiné à inciter les acteurs 
des territoires à agir en faveur des zones humides, il rassemble 
différents outils (fiches techniques, vidéos, exemples concrets…) 
qui permettent d’être mieux accompagné lors des actions de 
connaissance, de protection et de restauration de ces habitats 
naturels.
Les Conservatoires d’espaces naturels de Rhône-alpes, Isère, 
Savoie et Haute-Savoie se mobilisent pour la préservation des 
zones humides avec l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse 
et la Région Auvergne-Rhône-Alpes.   

L’association, les conservatoires

Le nouveau Plan d’Action Quinquennal 2023-2027 des six 
Conservatoires d’espaces naturels d’Auvergne-Rhône-Alpes a été 
validé le 7 juillet dernier par La Région.
Ce document stratégique présente le socle commun des priorités 
d’intervention et des partenariats des CEN à moyen terme. Il est 
établi entre les CEN et la Région Auvergne-Rhône-Alpes.  

Plan d’action quinquennal 
2023-2027
Un nouvel engagement pour cinq ans

Le réseau des Conservatoires d’espaces naturels était présent à 
L’Alpe d’Huez pour le Congrès national des maires ruraux, organisé 
par l’association des Maires Ruraux de France. Les équipes des CEN 
d’Auvergne-Rhône-Alpes ont informé et répondu aux questions des 
élus ruraux venus de toute la France. 
De bons contacts ont pu être établis avec des maires de 
diverses régions, très à l’écoute des solutions que proposent 
les Conservatoires d’espaces naturels. Après un discours du 
ministre Christophe Béchu incitant les élus locaux à s’investir 
dans la transition écologique, celui-ci s’est rendu sur le stand 
des Conservatoires d’espaces naturels, agréablement surpris par 
l’ampleur de leur travail auprès des communes.  

Le Congrès national des 
maires ruraux
Une première pour le réseau des CEN

Union des CEN d’Auvergne-
Rhône-Alpes
Pour une organisation des actions communes 
des CEN d’Auvergne-Rhône-Alpes

Vendredi 20 octobre a eu lieu l’Assemblée générale constitutive 
de l’Union des CEN d’Auvergne Rhône Alpes. C’est l’aboutissement 
d’une réflexion commune aux 6 CEN et le début d’une volonté 
affirmée de travail partagé entre nos 6 associations dont nous 
devons nous saisir. 
Nous avons beaucoup de sujets en commun, tant en matière 
opérationnelle que de support, de relations avec nos partenaires, 
que de financements. Nous avons tout à gagner à mutualiser nos 
quotidiens !   

Le Conservatoire d’espaces 
naturels Isère est une 
association 1% for the planet
Une opportunité idéale pour le financement 
de nos actions

Qu’est-ce que cela signifie ?
Nous faisons partie d’un collectif rassemblant plus de 650 
associations engagées dans les causes environnementales et 
plus de 1200 entreprises françaises reversant 1 % de leur chiffre 
d’affaires annuel. 
Le CEN Isère tient à remercier Laboratoires dermatologiques 
d’Uriage pour son invitation à rejoindre le collectif et pour son 
soutien du projet «Pâturage en zones humides d’altidude».  
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Visite du ministre Christophe Béchu sur 
le stand du réseau des Conservatoires 
d’espaces naturels lors du Congrès 
national des maires ruraux
A. Merlin - CEN Isère
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Qu’est-ce qui vous a amené au 
Conservatoire ?

Je suis arrivée au Conservatoire d’espaces 
naturels en mai 2022 en tant qu’assistante 
administrative remplaçante, à mi-temps. 
Je souhaitais trouver un emploi qui 
puisse s’accorder avec mes sensibilités, 
mes engagements, et avec mon activité 
d’écrivaine publique. Depuis septembre 
dernier, j’ai pris place dans l’équipe  et mon 
poste s’est élargi : mes compétences sont 
ainsi sollicitées, aussi bien sur la gestion 
administrative quotidienne que sur la 
communication ou la vie associative.

Vous avez animé avec Alix Guedou 
l’atelier de réflexion pour la mise en 
place d’une feuille de route sur le 
bénévolat . Est-ce que vous pouvez nous 
en dire plus à ce sujet ?

De manière personnelle, j’ai toujours été 
investie en tant que bénévole dans différentes 
associations et j’ai également été porteuse 
d’un projet associatif pendant plusieurs 
années. S’engager librement et mener une 
action en direction des autres, au bénéfice 
d’une cause ou d’un intérêt collectif, est une 
démarche personnelle qui peut relever de 
plusieurs raisons : se sentir utile en donnant 
de son temps, rencontrer des personnes 
et échanger des expériences, acquérir des 
compétences et partager les siennes, se faire 
plaisir en servant une cause...
Le bénévolat me semble propre à la 
dynamique des Conservatoires, c’est 
un potentiel pour chaque structure afin 
de renforcer les missions (chantiers, 
inventaires, événements, communication…), 
ouvrir et faire connaître le Conservatoire, 
sensibiliser et éduquer.   

Claire Fondain
Assistante administrative

Le Conservatoire se présente

Vous êtes membre du conseil 
d’administration du CEN Isère depuis 
quelques années, comment vous 
êtes-vous intéressé à ses missions ?

Étudiant en Normandie, j’ai découvert les 
Conservatoires lors de « chantiers jeunes ». 
Ensuite, professionnel dans le domaine de 
l’Environnement, j’ai pu comprendre les 
différentes actions des conservatoires (sur la 
connaissance, le foncier, la gestion). Arrivé en 
Isère, je me suis informé sur les associations 
locales comme le CEN Isère et son expertise 
reconnue concernant les zones humides. Par 
la suite, il m’a été proposé de rejoindre le 
conseil d’administration. C’est une chance de 
participer à la gouvernance de l’association  
au sein d’un conseil d’administration unique 
car rassemblant les multiples usagers des 
espaces naturels.

Vous êtes adhérent au CEN Isère à titre 
personnel, quelle est votre position par 
rapport au projet d’ouverture du CEN 
Isère au bénévolat ?

Je suis pour ! Le bénévolat permettrait au 
CEN de faire un pas de plus vers la société, 
se faire connaître et  resserrer le lien avec les 
territoires et les habitants en leur proposant 
certaines actions d’intérêt général sur des 
sites toujours plus nombreux. Le CEN Isère 
emploie des professionnels particulièrement 
qualifiés pour les missions expertes, mais 
des tâches diverses seraient adaptées pour 
de nombreux bénévoles. Pour eux, pour elles, 
ce serait la possibilité d’agir concrètement 
et de partager des expériences avec un 
organisme compétent pour la préservation 
du patrimoine naturel.  

Matthieu Lefebvre
Administrateur
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